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LA PROBLMATIQUE DE LA RFORME JUDICIAIRE EN HATI

LA PROBLMATIQUE

Ce livre est ddi toutes les victimes des drives du systme
judiciaire hatien, mais aussi aux victimes dites muettes,
cest--dire des milliers de compatriotes qui nont pas pu faire
valoir leur droit en justice parce que dcourags par les difcults
multiples, par la lenteur du systme et sa complexit, par manque de
temps ou dargent an de faire valoir leur droit a tre bien dfendu.
Au Commissaire Laraque Exantus, mon condisciple la Facult et
collgue de travail au Parquet de Saint-Marc enlev de sa rsidence en
fvrier 1994 et port disparu depuis, je ddie cet ouvrage.
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Note de lauteurPlusieurs rexions dans cet ouvrage sont dans le
livre que nous avons crit et publi sous le titre : La Cour de
Cassation Face la Rforme Judiciaire en Hati.1 Compltant cette
recherche, cette nouvelle analyse sur la Rforme Judiciaire fait un
diagnostic prcis sur le caractre dysfonctionnel de lappareil
judiciaire hatien tout en faisant tat dun ensemble de
recommandations sur les fondements et les orientations pouvant
servir dlments incontournables dans le processus dune rforme.
Puisse la publication du prsent document de rexion permettre aux
lecteurs de mieux comprendre la problmatique de la question et
provoquer une prise de conscience citoyenne pour le renforcement de
lordre dmocratique en Hati travers une vritable rforme de la
justice. Boston, le 10 septembre 2007
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LA PROBLMATIQUE

INTRODUCTIONLa demande de la justice en Hati est fortement
entrave par ltat lamentable du systme judiciaire. Les tribunaux
insufsants, les salaires bas, lingrence du pouvoir excutif, le
manque dducation et de formation et des lois fragiles et peu
appliques concourent crer un systme judiciaire dans lequel la
population na pas conance et qui ne remplit pas ses fonctions et
nassume pas ses responsabilits. Prs des trois quarts de la
population hatienne se situent aujourdhui en dehors du champ de la
justice. Il se trouve que cette partie exclue correspond la fois au
monde rural et au secteur de lurbanisation informelle ne de lexode
rural. La partie rurale se trouve, presque compltement dmunie de
tout service de scurit, les units de police tant stationnes
exclusivement dans les moyennes et petites agglomrations urbaines.
En effet, il nexiste actuellement aucune prsence dun appareil
judiciaire quelconque au niveau de la subdivision territoriale de
base quest la section communale. Or, cest pourtant ce niveau que se
joue lessentiel de la vie quotidienne de la majorit des citoyens.
Le mme problme se pose dailleurs en ville pour les populations
issues de lexode rural qui sentassent actuellement dans dimmenses
zones dhabitat informel sans aucun service de justice, et cela
malgr des conditions de proximit pourtant nettement favorables. La
rgulation de fait de ces deux grandes masses populaires sexerce en
grande partie sur la base dun droit informel qui rgle notamment les
rapports matrimoniaux (le plaage), lexercice du droit de proprit et
le rapport au foncier (rural et urbain) ; ces rgles non codies
entrent souvent en conit 2

DE LA RFORME JUDICIAIRE EN HATI avec le droit ofciel base du
code napolonien qui obit une logique fondamentalement diffrente.
Hati est, en fait, un pays avec un double ordre juridique. Cela ne
devait pas poser de problmes si ltat hatien se reconnaissait comme
tant juridiquement plural. Mais, le systme ofciel ne reconnat pas
lexistence du droit coutumier ou informel et celui-ci est ignor et,
avec lui, une grande partie de la population, qui rgit son
fonctionnement social selon cet ensemble parallle de normes. En
Hati, la tche de lidentication mme des citoyens se trouve en grande
partie dlaisse. On estime (rapport de la BID) 40% la proportion de
la population qui se retrouve actuellement avec un tat civil soit
non rpertori soit enregistr dans des conditions pratiques dillgalit
totale. Dans le pays profond, de faon traditionnelle, aucun service
dtat civil digne de ce nom ne fonctionne. On est encore proche de
la situation que dcrivait en 1843 Victor Schlcher dans le langage
de lpoque : Au milieu de limmense dsordre administratif de ce pays,
o toutes les formes empruntes la civilisation sont des simulacres,
il ny a pas mme dtat civil, et hors des villes, vous mourez et lon
vous enterre sans que personne ne le sache que vos voisins. Une
grande partie du pays se trouve donc toujours dans une sorte
danonymat civique qui lempche de bncier des prrogatives minimales
attaches tout individu du fait mme dexister : les droits de la
personnalit, le nom, ltat, la capacit et le domicile. Tout
lappareil de la justice formelle en Hati repose essentiellement la
fois sur lutilisation de lcriture et sur celle du franais, alors
que 60 % de la population est analphabte et qu peine 10% est
susceptible dutiliser le franais. A tous les niveaux donc, pour le
moment, ce double paramtre crole/parl, franais/crit dans un pays o
peine 10% de la population parle le franais, pse considrablement
sur la clart et lefcacit du fonctionnement judiciaire. 3

LA PROBLMATIQUE La justice tant un service public, son accs doit
tre garant tous sans distinction. Cet accs se mesure en termes de
distribution spatiale des tribunaux, de la distance parcourir pour
les atteindre, du cot des services disponibles ainsi que de la
langue dans laquelle sont rendues les dcisions de justice. Le
nombre des citoyens qui peuvent aujourdhui accder la justice est
trs rduit quand on tient compte de la distribution spatiale des
tribunaux travers le pays. Il suft pour sen convaincre de se rfrer
la rpartition actuelle des tribunaux sur tout le territoire et du
nombre de Juges actuellement en fonction par tte dhabitants. Cette
situation a provoqu le dveloppement du recours une justice prive
par la population. En effet, les victimes des violations agrantes
des liberts fondamentales, au lieu de recourir des voies lgales an
dobtenir rparation, se contentent le plus souvent de recourir une
justice prive. Elles ont donc la tentation de se faire justice.
Cette attitude revancharde est selon les victimes, plus rapide,
directe et plus sre. Cest comme si lpoque de la loi du talion na
jamais t rvolue en Hati. Le fonctionnement de lappareil ou du
systme judiciaire en Hati a fait lobjet de plusieurs inventaires,
diagnostics, tudes, analyses et rapports, tant dexperts
internationaux que nationaux. Ces spcialistes, chaque fois,
recommandent des plans dactions court, moyen et long terme
comportant des mesures pour soit reformer le systme, soit amliorer
son fonctionnement1. Il serait trop long dnumrer tous ces travaux
qui sont dailleurs bien connus. Quil sufse de mentionner en
particulier les tudes de la Mission Civile Internationale en Hati
(MICIVIH), et notamment Le Systme Judiciaire en Hati Analyse des
aspects pnaux et de procdure pnale, les rapports priodiques du
Secrtaire Gnral des Nations Unis sur les activits de la MICIVIH en
1998 et de la Mission de police civile des Nations Unis en Hati
(MIPONUH) ainsi 4

DE LA RFORME JUDICIAIRE EN HATI que les rapports de M. Adama
Dieng, expert indpendant de la Commission des Droits de lHomme et
de son homologue Louis Joinet. Il faut aussi mentionner les
inventaires dtaills des tribunaux mens par la coopration amricaine
ds 1995, une tude prpare pour USAID en novembre 1997 : Assesment of
the Justice sector in Hati, une valuation de juillet 1998 des
programmes administrs par lUSAID, et un rapport de dcembre 1997 de
LUnion Europenne. On doit mentionner les travaux raliss par la
Commission Justice en Hati Programme des Nations Unies pour le
Dveloppement, Bureau pour lAmrique Latine et les Carabes, en
octobre 1999. Cette mission compose la fois sur le plan des
diffrentes expriences juridiques internationales par des
cooprations (Canada, Argentine, France) et celui des comptences
professionnelles nationales (juristes, anthropologues, militants
des droits de lhomme), a accompli un travail important de fond sur
la problmatique de la justice en Hati. Du ct hatien, deux
commissions ont men des travaux denvergure portant sur la rforme
judiciaire. Il sagit de la Commission Nationale Vrit et Justice,
dont le rapport de 1995 contient dintressantes recommandations pour
la rforme des institutions judiciaires, et la Commission
Prparatoire la Rforme du Droit et de la Justice (CPRDJ) (1997-1999)
qui a produit, outre plusieurs documents de travail, un Document de
Politique Gnrale, un Plan stratgique et un Programme dActions court
terme. Sil est un mot qui est revenu presque en permanence et cela
mme au plus haut niveau, propos de la justice, cest bien celui
dchec. Les spcialistes hatiens et trangers sont unanimes reconnatre
le dysfonctionnement de lappareil judiciaire hatien. Le constat, dj
ancien, fait pratiquement lunanimit aujourdhui. Tous les dbats
tournent autour de la carte de la rforme. Mais, la grande 5

LA PROBLMATIQUE question demeure toujours lordre du jour : Quel
systme de justice pour Hati ? Pour russir la rforme du systme
judiciaire hatien, il faut dabord penser la rforme de ltat hatien.
La rforme de la justice peut difcilement tre conue indpendamment de
la rforme de ltat dans ses rapports avec la socit politique et la
socit civile2. La rforme de la justice implique de srieuses
transformations au sein de ltat et de la socit. Une des valeurs
fondamentales sur laquelle se fonde la thorie de ltat de droit est
le respect de la loi dabord par toutes les autorits de ltat qui
leur tour, auront pour responsabilit de la faire appliquer. Il en
rsulte que cette valeur constitue sans contestation aucune les
thories sur lesquelles se fondent la Dmocratie de ltat de droit. La
rforme de la justice est inconcevable sans lquilibre entre les
pouvoirs qui est le corollaire du principe de la sparation des
pouvoirs consacr par la Constitution de 1987. Limplantation de la
rforme judiciaire pose donc un problme de taille. Il sagit de
respecter les normes juridiques pour viter les abus de droit aux
citoyens. Une rforme judiciaire revient galement prendre en compte
la protection des fonctionnaires de justice. Il faut garantir
chaque fonctionnaire, dans lexercice de sa fonction, une protection
effective des forces de lordre. Donc des garanties : celle du
recrutement, celle de ce quon appelle aujourdhui la participation.
Cest au moins, sous quelque forme que ce soit, reconnatre un
magistrat, non seulement un droit dexpression, mais un droit
dchanger sur la dnition de sa mission, sur la noblesse de sa
mission et donc quelque part, une faon aussi de le rassurer, et de
lui donner une certaine dimension thique ou morale. Le problme de
lavancement est crucial, car vous ne pouvez pas considrer que vous
recrutez un fonctionnaire une fois pour toutes et que son
avancement tiendra au bon vouloir de tel ou tel, ou quil sera g
parce que les structures 6

DE LA RFORME JUDICIAIRE EN HATI ne le permettent pas, parce que
la fonctionnalit na pas t tablie ainsi. Et puis, bien videmment,
plus en aval que la carrire, le problme du droit la pension, le
problme des garanties quant la retraite. Lappareil judiciaire tel
quil fonctionne actuellement ne peut garantir la protection dun
fonctionnaire dans lexercice de sa fonction. La Magistrature est
totalement dpendante du pouvoir excutif via le Ministre de la
Justice. Le problme saccentue par la tendance qui a t toujours la
ntre davoir une justice contrle. Cts salaires et avantages sociaux
Le niveau de salaire et les avantages sociaux offerts aux
magistrats de justice sont insigniants en comparaison de
limportance de leur travail et des risques encourus3. Il est
comprhensible que la malversation gangrne la machine. Les
possibilits de corruption, cest--dire dapplication des dcisions en
fonction de pots-de-vin, de promesses de promotion ou dautres
formes de rcompenses, se rvlent normes. Mais, Il ny a pas seulement
la rmunration. Il y a galement la perspective de faire carrire.
Lavantage de la carrire, cest premirement celui dune trs grande
attractivit. Cest trs important pour avoir un appareil judiciaire
solide et professionnel. Il est important, en offrant des
perspectives de carrire, de pouvoir attirer de bons juristes dans
le systme. En Hati, il nexiste pas un plan de carrire pour le
fonctionnaire de justice. Du point de vue de la scurit demploi,
tous les fonctionnaires de justice sentant leurs droits lss dans
lapplication des textes, devraient tre en mesure de recourir aux
ofces dun tribunal administratif fonctionnel. Le juge qui applique
correctement la loi, mais en mcontentant ses suprieurs, ou autres
personnes investies dautorit, ne doit pas voir son poste menac4.
Pourtant, le juge est structurellement une sorte de paria au sein
de lappareil 7

LA PROBLMATIQUE judiciaire hatien. Il peut tre rvoqu sans
explication tout moment par lautorit publique. La rforme de la
justice est galement lie ltablissement de ltat de droit. Ltat de
droit suppose une prise en compte des droits fondamentaux inhrents
la personne humaine : droit la vie, la sant, au travail, la
nourriture, lducation, au logement et la scurit. Hati est le
premier pays class dans lhmisphre occidental o ces droits sont
ignors et bafous. Face ce constat, il ny a aucun doute, quune
rforme de lappareil judiciaire hatien devient une ncessit5. Mais,
la question donc pose et, en gnral passe sous silence, est celle-ci
: Est-il possible dorganiser le fonctionnement dune socit de droit,
de participer lexercice normal des prrogatives du citoyen comme par
exemple le vote et de faire prvaloir ses droits les plus lmentaires
sans tre en mesure de se dnir en tant que personne existant
lgalement en tant quindividu insr dans le groupe par sa liation? Ou
encore, comment la population hatienne au regard de lanalyse du
systme judiciaire en place peut-elle esprer avoir accs la justice
avec 80% de gens vivant au seuil de la pauvret et un nombre de 60%
analphabtes6? Comment peut-on, en effet, avoir des rsultats quand
ltat et les donateurs internationaux persistent adapter les schmas
dun systme de justice conue pour un pays riche et dvelopp Hati : un
tat pauvre, dpourvu de structures moyennes et dinfrastructures de
base7? On a mis en place, aprs lindpendance, un systme de droit
civil et pnal sur le modle des traditions judiciaires franaises (le
code napolon) ; toutefois la majorit des Hatiens pauvres,
analphabtes, superstitieux, ne sont jamais adapts pour vivre sous
lgide dun tel rgime juridique qui a fait de toutes les traditions
historiques, culturelles et coutumires. La rforme judiciaire en
Hati, dans ce cas, ne voudrait-elle pas dire tout simplement penser
un autre systme de justice 8

DE LA RFORME JUDICIAIRE EN HATI mieux adapt la ralit historique,
culturelle, sociale et conomique du pays8?

9

LA PROBLMATIQUE

Chapitre I Indpendance du Pouvoir Judiciaire et Accs la
JusticeLune des principales conditions de laccs de tous la justice
est lexistence dun pouvoir judiciaire indpendant. En Hati,
lappareil judiciaire traverse une grave crise et ne rpond nullement
aux revendications en matire de justice.1 On peut reprendre
quelques extraits dun rapport publi par la Commission
Interamricaine des Droits de lHomme : Le systme judiciaire hatien
est comme un march o tout se vend et sachte. Il faut payer pour
envoyer quelquun en prison, de mme il faut avoir de largent pour
faire sortir quelquun de la prison. De telles critiques bien
quexagres ne semblent pas dnues de fondement quand on connat
linuence de largent sur certaines dcisions rendues par nos Cours et
nos Tribunaux. En effet, la justice hatienne, loin de regarder les
justiciables avec le mme il du juste est souvent permissive et
laxiste lgard de certains tout en tant intraitables vis-vis dautres
suivant que les justiciables sont inuents ou pas ; politiquement
riches ou pauvres, lettrs ou illettrs, citadins ou paysans.
Consquence : la justice est faible, lente, partisane et dpendante.2
Cette justice hatienne dans son fonctionnement laisse transpirer
les plus grandes iniquits de tout le corps social du pays. En
effet, la premire observation de celui qui se penche sur la
problmatique de la justice, cest quil se voit en face dun appareil
compltement dysfonctionnel.3 10

DE LA RFORME JUDICIAIRE EN HATI Tous les acteurs de la justice
qui concourent la formation du systme et sa fonctionnalit sont
dfaillants.4 1. Le Citoyen Il y a chez lui une absence dducation
civique jointe lignorance des rgles de son propre systme.5 2. Le
Policier Mal quip, mal adapt, mal pay, le policier joue le rle dun
acteur gurant. Il est la fois, acteur et victime.6 3. Les Avocats
Les Avocats sont des professionnels du droit membres dun Barreau et
qui interviennent devant les tribunaux pour prendre la dfense des
clients. Si la profession est dote de juristes comptents, honntes,
et respectueux des principes. Un certain nombre davocats quant leur
pratique, le dysfonctionnement est tel, quil engendre des
quivalents fonctionnels reproducteurs de criminalit et de toute
forme de dangerosit sociale. En effet, par devant les Tribunaux de
la Rpublique, des gens sans formation acadmique, des citoyens
dtenteurs dune simple attestation dtudes secondaires plaident comme
avocats7. Et aprs quelques annes, le temps a comme lgitim cette
forme dexprience dans la mdiocrit. Cest par une pratique louche
quun petit nombre davocats se font un nom dans le systme et
monopolise la justice au dtriment dun grand nombre de leurs
confrres non assez puissants pour jongler avec lappareil
judiciaire. On les appelle grands avocats, ces hommes daffaires,
parce quils donnent satisfaction leurs clients, grce un juge ami
quils gardent en poche, un grefer ou un huissier complice dans
lenregistrement des jugements bidons, pris par dfaut, partir des
actes irrguliers soufs ladversaire. Parfois ces grands avocats nont
quune connaissance approximative du droit. Aids par des notaires,
des arpenteurs excellant dans la fabrication de fausses pices,

11

LA PROBLMATIQUE ces professionnels simposent trs vite sur le
march. Dun autre ct, lappareil est bourr de citoyens appels
mandataires, ce sont souvent des raket, fonctionnant en dehors de
toutes normes lgales, semant la corruption, le vice au sein du
systme.8 4. Le Magistrat Le Magistrat est un fonctionnaire de ltat
qui est charg dappliquer la loi dans un Tribunal. On le retrouve la
Cour de Cassation, la Cour dAppel, au Tribunal de Premire Instance
et au Tribunal de Paix. Il est lobjet de la plus grande critique
dans le mauvais fonctionnement de la justice en Hati. 1.1 Le
Magistrat de la Justice de Paix Le Juge de Paix nest soumis aucun
contrle en Hati. Il ne se sent astreint aucun horaire de travail.
Il arrive mme quun juge abandonne son sige juste pour rpondre un
rendez-vous de constat. Cest ainsi que la plupart des juges de Paix
arrondissent leur n de mois puisque le salaire de misre quils
reoivent suft peine payer les frais de loyer. Un grand nombre de
Magistrats de la Justice de Paix sont recruts sur des bases
politiques et se trouvent dans la mme situation que les membres du
Parquet qui sont souvent les bnciaires dune complaisance politique
des grandes conjonctures. Ces professionnels de justice ne sont pas
recruts sur les bases gnrales de comptence, dexprience, de
discipline, dintgrit, de respect des valeurs morales. Ils secrtent
une justice en fonction des conditions de leur recrutement. 1.2
Dysfonctionnement des Parquets et des Tribunaux 12

DE LA RFORME JUDICIAIRE EN HATI de Simple Police Les
Commissaires du Gouvernement et les Substituts abusant de leurs
attributions conciliatoires, passent une grande partie de leurs
temps soccuper daffaires civiles, notamment des conits terriens,
des questions de loyers, des dettes et autres. Sans aucune
justication lgale, ils dcernent des mandats de comparution dans le
seul but de les convertir en mandats damener. Cette pratique
encourage une certaine corruption autour des cas darrestation
engendrs par cette vritable valse de mandats. Les Parquets nont
aucune capacit relle jouer le rle principal qui leur est dvolu par
la loi, savoir la poursuite des dlits et des crimes. Les
Commissaires et Substituts utilisent en matire pnale une technique
pernicieuse pour se dgager de leurs responsabilits. Quand un prvenu
est dfr au Parquet, sous la prvention dun dlit quelconque, ils
sempressent de produire un rquisitoire dinformer et dfrent ce
prvenu au Cabinet dInstruction alors quen pareil cas, une citation
directe par devant le tribunal correctionnel devait tre la voie
suivre. Il est alors ais de comprendre que les cabinets
dinstruction sont ainsi engorgs dune srie daffaires qui rendent la
tche des magistrats instructeurs encore plus difcile. Cette mme
tendance ngocier les affaires se retrouve galement par devant les
tribunaux de paix, en leurs attributions de simple police. Les
Juges de Paix svertuent pour la plupart engager des processus de
conciliation plutt qu juger les affaires de simple police selon les
prescriptions du Code dinstruction criminelle. En tant quauxili-
aire du Commissaire du Gouvernement, le Juge de Paix est tenu de se
cantonner dans les limites strictes de sa comptence. Il doit donc
pouvoir qualier avec exactitude les infractions, ne retenir que les
contraventions et dfrer au Parquet toutes celles qualies de dlits
ou de crimes. Certains Juges de 13

LA PROBLMATIQUE Paix, par contre, tranchent tous les faits, une
fois quune entente monnaye peut tre trouve. Ces pratiques illgales
aboutissent un vritable dysfonctionnement de tout le systme pnal.
La justice est le plus souvent bafoue. Les justiciables nont aucune
conance dans les magistrats taxs, quelquefois tort, de vendeurs de
justice. La situation bien que diffrente, nest pas meilleure au
niveau des Cours et des Tribunaux. Dans les Tribunaux de Premire
Instance par exemple, les dossiers tranent, et dans certains cas
quand les magistrats dcident, cest leur opinion personnelle qui
passe au mpris de la rgle de droit. 4.3 Les Juges correctionnels
Lorsque les prvenus arrivent en tat au Parquet et quils sont dfrs
au tribunal correctionnel, la lenteur de ce tribunal devient en
elle-mme une criante injustice. Une enqute mene dans les diffrents
tribunaux du pays, tablit que la justice ne fonctionne pas du tout
de manire satisfaisante. Prcisons que cette lenteur se trouve
considrablement aggrave par le formalisme outrancier de la procdure
prvue par le code dinstruction criminelle. La plupart du temps, ce
sont des dossiers vides que dtient le Ministre Public qui a toutes
les peines du monde contrecarrer les assauts des avocats de la
dfense. Il en rsulte que le plus souvent, mme quand la culpabilit
du prvenu saute littralement aux yeux, labsence totale de la
moindre preuve met le juge dans lobligation de le librer. Ou bien,
par peur des critiques, ce magistrat ferme les yeux et condamne.
Dans les deux cas, le droit et la justice se trouvent alors bafous.
A lchelle nationale, tant aux tribunaux de Paix quaux autres degrs
de juridiction, la lenteur de la justice se caractrise par deux
lments principaux : Un laisser-aller et un laxisme qui dconcertent
les 14

DE LA RFORME JUDICIAIRE EN HATI justiciables et les dfenseurs
publics. Des pratiques de ngociations qui supplantent les rglements
judiciaires des procs et qui sont une source de corruption. Le
laxisme des tribunaux se rencontre aussi au niveau des dlibrs.
Larticle 77 du dcret du 22 aot 1995 tablit que : les dcisions des
Juges de Paix sont rendues au plus tard dans les huit jours pour
les affaires civiles et commerciales et dans les trois jours pour
les affaires de simple police. Cette disposition reste lettre
morte. Le Juge de Paix peut garder un dossier son dlibr pendant
plusieurs mois avant de rendre une dcision. La situation nest pas
meilleure dans les tribunaux suprieurs. Des mois et des mois
peuvent se passer avant que le juge ne rende sa dcision. Trop
souvent, les parties sont obliges de reproduire laffaire par suite
dune mutation. Larticle 75 du dcret du 22 aot 1995 prcise quaucun
juge nest admis prendre des vacances de n danne judiciaire, sil na
rendu ses dcisions dans toutes les affaires au dlibr. Et le texte
dajouter que faute par lui de le faire, il est rput dmissionnaire.
Mais, combien de juges se conforment cette disposition ? Quelles
sanctions ont jamais t prises contre les magistrats violateurs de
la dite disposition ? 4.4 Le Cabinet dInstruction Le Cabinet
dInstruction peut tre considr comme la pierre angulaire du systme
pnal hatien. Mais en raison de la pratique des Parquets, les
Cabinets dInstruction sont submergs daffaires qui auraient d se
trouver au Correctionnel sur citation directe. De plus, la capacit
du Juge dInstruction mener une enqute srieuse est quasi nulle. Pas
de moyens de communication, pas de staff de soutien, linexistence
de matriels les plus lmentaires tels 15

LA PROBLMATIQUE que machines crire, photocopieuses.9 Au niveau
du Cabinet dInstruction, lenqute dans la plupart des cas est
dciente et naboutit aucun rsultat. Comme consquence, il y a une
afuence de dossiers au niveau des cours et des tribunaux. La
justice est paralyse, handicape par des problmes de toutes sortes :
A.- Lenteur de la justice tous les niveaux 1.- Au niveau pnal On
constate une prolongation excessive des dlais dinstruction et de
jugement des prvenus en matire correctionnelle et des accuss en
matire criminelle.10 Ce phnomne donne lieu un engorgement des
centres de dtention du pays notamment du Pnitencier National
Port-au-Prince et des prisons dans les grandes villes : CapHatien,
Gonaves, Cayes, Jacmel , Jrmie, Port-de-Paix, Hinche, Saint-Marc.11
Linterfrence du pouvoir politique sur le judiciaire Lun des plus
grands obstacles rencontrs dans le fonctionnement de la justice en
Hati demeure linterfrence du pouvoir politique sur le judiciaire.12
En fonction de la hirarchie du Parquet, le Ministre de la Justice
peut donner des instructions et inuer ainsi sur le cours normal des
dossiers. Lexemple le plus rcent a t lintervention directe du
Ministre de la Justice dans le dossier de la Scierie, une localit
de la ville Saint-Marc o plusieurs personnes avaient trouv la mort
dans un conit politique mettant face face deux groupes arms :
RAMICOSM et Bale Wouze.13 Le fait a conduit la libration de
lex-dput Amanus Mayette bnciant dune dcision en habeas corpus du
16
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Instance de Saint-Marc Me. Ramon Guillaume. Trois jours avant cette
dcision, le Prsident de la Cour dAppel des Gonaves, Me Hugues
Saint-Pierre, invit dans le cadre du dit dossier, a trouv la mort
au cours dun tragique accident.14 Un autre exemple des entraves du
pouvoir politique sur le judiciaire a t la lettre du ministre
Bernard Gousse au Doyen du Tribunal Civil de Port-au-Prince,
Jean-Joseph Lebrun. Le 30 dcembre 2004, le ministre de la justice
Bernard Gousse, dans une lettre, a ofciellement intim lordre de
dessaisir les juges dinstruction Jean Snat Fleury et Brdy Fabien de
tous les dossiers que ces magistrats taient en train de traiter.15
En effet, le ministre naura point admis que les juges dinstruction
mettent des ordonnances de libration lendroit de certains
prisonniers contre lesquels le gouvernement Boniface/Latortue
reprochait des crimes contre la sret intrieure et extrieure de
lEtat.16 Dans une interview diffuse sur les ondes de Radio Mtropole
le lundi 10 janvier 2005, le ministre a mme prtendu, pour expliquer
son ingrence, que les parents des justiciables emprisonns se sont
plaints de la lenteur du traitement des dossiers par les juges
dessaisis. Deux ans auparavant, lAmicale des Juristes, dirige par
Ren Julien, avait lanc un cri dalarme sur la situation de la
justice en Hati. Le droit est en danger en Hati, afrme haut et fort
lorganisation qui appelle le personnel de justice, les tudiants en
droit et les organisations de dfense des droits humains observer
une journe de grve le mardi 7 mai 2002. LAmicale des Juristes
entend signier son refus de fonctionner sous lempire dune justice
profane. Lassociation prne ltablissement dun Etat de droit en Hati
pour stopper, dit-elle, cette descente aux enfers. Cette initiative
intervient un moment o des personnalits voluant dans le domaine
judiciaire et celui du respect des 17

LA PROBLMATIQUE droits humains dnoncent lemprise de lexcutif sur
le judiciaire. Ces personnalits dnoncent les intimidations dont a t
lobjet le juge dinstruction Henry Kesner Nol dans le cadre de
laffaire Prosper Avril/massacre de Pitre.17 Dans une intervention
sur Radio Mtropole, le jeudi 2 mai 2002, lun des membres du conseil
de dfense de M. Avril, Matre Rigaud Duplan, a mis en doute les
dclarations du Secrtaire dtat la Scurit Publique, Jean Grard
Dubreuil, selon lesquelles aucune pression na t exerce sur le juge
dinstruction Henry Kesner Nol pour quil introduise le nom de
Prosper Avril dans le dossier du massacre de Pitre survenu le 12
mars 1990. Dans une correspondance adresse ce 2 mai au ministre de
la justice, Jean-Baptiste Brown, Matre Rigaud Duplan, se rfrant aux
rvlations du juge Nol, a indiqu que M. Avril est un prisonnier du
gouvernement Lavalas et rclame sa libration immdiate. Dans cette
lettre, Matre Duplan souligne : qu dfaut de llargissement sans dlai
de son client, le dossier sera expdi la Commission des Droits
Humains de lOrganisation des tats Amricains (OEA), ce vendredi 3
mai toutes ns utiles. Lexemple le plus criant de linterfrence du
pouvoir politique dans le judicaire hatien a t cette dcision de
lexcutif Boniface/Latortue de mettre la retraite cinq juges de la
Cour de Cassation.18 En effet, la dcision de la mise la retraite de
cinq magistrats de la Cour Suprme a dclench lpoque un pineux conit
entre lexcutif et le judiciaire. Magistrats, hommes de lois,
membres de la socit civile, Conseil des Sages; ils ont t tous
mobiliss pour rclamer le retrait des deux arrts prsidentiels
mettant la retraite, de manire inconstitutionnelle, cinq juges de
la Cour de Cassation et nommant cinq autres juges qui ont prt
serment au Palais National.19 Un acte jug contraire aux prescrits
des articles 174, 175 et 177 de la Constitution du 29 mars 1987.
18

DE LA RFORME JUDICIAIRE EN HATI Art. 174 : Les Juges de la Cour
de Cassation et des Cours dAppel sont nomms pour dix (10) ans. Ceux
des Tribunaux de Premire Instance le sont pour sept (7) ans. Leur
mandat commence courir compter de leur prestation de serment. Art.
175 : Les Juges de la Cour de Cassation sont nomms par le Prsident
de la Rpublique sur une liste de trois (3) personnes par sige
soumise par le Snat. Ceux de la Cour dAppel et des Tribunaux de
Premire Instance le sont sur une liste soumise par lassemble
dpartementale concerne ; les Juges de Paix sur une liste prpare par
les assembles communales. Art. 177 : Les Juges de la Cour de
Cassation, ceux des Cours dAppel et des Tribunaux de Premire
Instance sont inamovibles. Ils ne peuvent tre destitus que pour
forfaiture lgalement prononce ou suspendus qu la suite dune
inculpation. Ils ne peuvent tre lobjet daffectation nouvelle, sans
leur consentement mme en cas de promotion. Il ne peut tre mis n
leur service durant leur mandat quen cas dincapacit physique ou
mentale permanente dment constate. La question relative la mise la
retraite des Juges de la Cour de Cassation se rsume comme suit :
Lexcutif coiff par le prsident provisoire de Me Alexandre Boniface
pouvait-il mettre la retraite cinq Juges de la Cour et sans un
parlement en place nommer cinq Magistrats pour occuper la fonction
de Juge prs de la plus haute instance judiciaire du pays ? Quid
alors des articles 175 et 177 suscits ? Aux termes de larticle 177,
les Juges inamovibles ne peuvent faire lobjet daffectation
nouvelle, sans leur consentement, mme en cas de promotion. Il ne
peut tre mis n leur service durant leur mandat quen cas dincapacit
physique ou mentale permanente dment constate. Il en rsulte que la
carrire du Magistrat est exempte de toutes mesures de suspension,
de mise en disponibilit, de dplacement, de 19

LA PROBLMATIQUE mise la retraite ou de rvocation dcide
unilatralement par le Pouvoir Excutif. Sur ce point, larticle 20 du
dcret du 22 aot 1995 sur lorganisation judiciaire prvoyant la
possibilit de mettre la retraite des Juges ayant 60 ans est
contraire aux dispositions de la loi mre. Cet article porte une
atteinte grave au principe de lIndpendance de la fonction
judiciaire. Aux termes de larticle 60 de la Constitution : chaque
pouvoir est indpendant des deux autres dans ses attributions quil
exerce sparment. De mme, la Constitution a tabli trois Pouvoirs
indpendants sans reconnatre aucun deux un droit spcial de
surveillance ou de protection sur lun ou lautre. Ce qui revient
dire que la dcision de lExcutif denvoyer la retraite cinq Juges de
la Cour de Cassation pour sanctionner leur arrt dans lAffaire
SIMEUS /CEP, loin de faire avancer le pays vers la dmocratie, a
ouvert plutt la voie larbitraire : une violation agrante au
principe de la sparation des pouvoirs cautionne par le gouvernement
Boniface /Latortue lequel, en choisissant douvrir la porte du
Palais National pour la prestation de serment des cinq Juges nomms,
a commis lpoque le plus grand outrage jamais inig la plus
prestigieuse institution du pays : La Cour de Cassation.20 Au
regard de ces exemples, il y a lieu de dire que chez nous, la
justice fonctionne trs mal et quil nexiste absolument aucune
transparence dans son fonctionnement. La faon de slectionner les
juges, de les nommer, ne permet pas darriver lindpendance
judiciaire.21 Sous la tutelle du Ministre de la Justice, la justice
na de pouvoir que le nom. Chaque gouvernement travaille en vue
davoir la main mise sur lappareil judiciaire et fait ce que bon lui
semble en dehors des normes tablies tant par la Constitution que
par les lois rgissant la matire.
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DE LA RFORME JUDICIAIRE EN HATI Le Ministre de la Justice
Labsence de contrle des tribunaux de paix et des parquets est lune
des lacunes sculaires du systme judiciaire hatien. Cette absence de
contrle conduit les magistrats agir souvent au mpris des
dispositions lgislatives et rglementaires. Ils nont de compte
rendre personne. Cet tat de fait a cr chez certains acteurs de la
justice des comportements dviants, dcrdibilisant lappareil
judiciaire. Pour surveiller le bon fonctionnement des Cours et des
Tribunaux, il nexiste pas au sein du Ministre de la Justice une
direction dinspection judiciaire vraiment efcace. Le Ministre de la
Justice se contente de nommer les inspecteurs, des jeunes
frachement sortis de lUniversit. En ralit ces jeunes, bien que trs
enthousiastes, ont peu de chance de russir; car en plus de leur
manque de formation pratique et dexprience, ils risquent de ntre
pas pris au srieux par les autorits judiciaires. Pourquoi, alors,
le Ministre ne penset-il pas plutt aux anciens juges, aux anciens
commissaires et grefers pour devenir inspecteurs ?22 Dautre part,
le Ministre continue violer certaines rgles administratives en
rvoquant arbitrairement des magistrats partir dinformations lui
parvenues ? Souvent on rvoque des magistrats honntes dont la seule
faute est de choisir de respecter la loi plutt que de faire la
volont dun Ministre.23 On demande au juge dtre indpendant dans sa
conscience quand le Ministre de la Justice le tient esclave par les
faits. Quelle indpendance peut-on ainsi esprer ? JUSTICE ET
CORRUPTION La corruption est apparemment un phnomne vieux comme le
monde, mais elle navait pas t une proccupation dominante de ltat.
Ce phnomne est devenu, depuis prs dune dcennie, un thme important
dans les dbats 21

LA PROBLMATIQUE politiques, socio-conomiques et juridiques tant
au niveau national quau niveau international et prend une dimension
mdiatique intense. Si la corruption nest pas un phnomne nouveau,
par contre, la nature, le degr et lampleur des mesures pour la
saisir et en venir bout sont inventer. La corruption na pas une
dnition unique. La plus courante est celle de la Banque Mondiale
(BID), qui dit que la corruption est labus dune charge publique en
vue dobtenir un avantage priv. La dnition donne rcemment par le
Conseil de lEurope (CE) en largit la porte au secteur priv et la
socit civile : elle comprend les commissions occultes et tous
agissements ou autres qui impliquent des personnes investies de
fonctions publiques ou prives, qui auront viol leurs devoirs
dcoulant de leur qualit de fonctionnaire public, demploy priv,
dagent indpendant ou dune autre relation de ce genre, en vue
dobtenir des avantages illicites de quelque nature que ce soit,
pour eux-mmes ou pour autrui. La mme dnition est adopte par lAgence
Canadienne de Dveloppement International dans une tude : la lutte
contre la corruption Guide dintroduction. En effet, la corruption
est la politique du ventre pour reprendre une expression
camerounaise. Cest une pratique gnralise et rpartie sur toutes les
surfaces du globe. Elle fut et demeure de tout lieu et de tout
temps. La corruption peut prendre diverses formes : pots-de-vin ou
paiement de facilitation (dessous de table) ou cadeaux,
escroquerie, concussion, trac dinuence, fraude, npotisme,
enrichissement illicite, dtournement de fonds ou encore narcotrac.
Quelle soit majeure ou mineure, quelle soit active ou passive,
quelle soit seulement lectorale, petit business ngoci au march du
coin, affaire louche contracte contre promesse de commission ou
fortune colossale dtourne via socit, contraire la morale, la
corruption est nfaste pour un pays et sa pratique nuit tous, 22
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Selon le vocabulaire juridique, la corruption constitue tout
comportement pnalement incrimin par lequel sont sollicits, agrs ou
reus des offres, promesses, dons ou prsents, des ns
daccomplissement ou dabstention des faveurs ou davantages
particuliers. La lutte contre la corruption est de nos jours le
credo des institutions internationales. Ces dernires annes, des
organisations comme le Fonds Montaire International (FMI), la
Banque Mondiale (BM), lorganisation des tats Amricains (OEA),
Banque Interamricaine du Dveloppement (BID), lOrganisation de
coopration et de dveloppement conomique (OCDE), les Nations Unies,
Transparency International (TI) ont intensi leurs efforts dans
cette lutte car elles se sont toutes rendues lvidence que les
consquences de la corruption sont dsastreuses pour les pays en voie
de dveloppement. Etant aujourdhui lune des proccupations denvergure
mondiale, la lutte contre la corruption est dans le collimateur des
vingt-cinq (25) tats signataires de la Convention Interamricaine
contre la corruption de lOrganisation des tats amricains (OEA).
Entre en vigueur le 6 mars 1997, trente (30) jours compter de la
date du dpt du deuxime instrument de ratication. Elle est la
premire convention multilatrale qui ait t ngocie dans le monde.
Cette convention vise renforcer la coopration entre les Etats du
continent Amricain dans le cadre de la lutte contre les actes de
corruption. Adopte il y a deux ans, et ratie par 38 des 140 Etats
signataires dont (2) pays de lUnion Europenne, la Convention des
Nations Unies contre la corruption dite Convention Mrida est entre
en vigueur le mercredi 14 dcembre 2005. Selon Transparency
International principale organisation non gouvernementale
internationale se consacrant la lutte contre la corruption, la
convention 23

LA PROBLMATIQUE des Nations Unies est une tape trs importante
dans leffort international pour combattre ce au. Pour la seconde
fois un instrument multilatral pose de manire contraignante le
principe de la restitution des avoirs acquis illicitement et,
prvoit galement linstauration dun systme efcace dassistance
juridique mutuelle.24 Le phnomne de la corruption en Hati La
corruption est un phnomne qui se rencontre aujourdhui dans tous les
secteurs de la vie civile en Hati.25 Cependant, cest au niveau de
la justice que le phnomne est beaucoup plus perceptible et que les
consquences sont beaucoup plus ressenties.26 Le thme justice et
corruption est un thme trs sensible qui interpelle au del de la
seule justice, la socit dans son ensemble. Les problmes lis la
corruption sont multiples et se rencontrent au niveau de diffrents
axes. Lenvironnement des magistrats Le magistrat est un tre humain
avec ses sensibilits. Plac dans un environnement politique, social,
culturel et conomique dans un pays en crise identitaire o tout se
fonde sur la richesse matrielle, le magistrat plac dans un tel
contexte social est beaucoup plus enclin tirer les avantages de ses
charges en accdant au cercle vicieux de la corruption.27 La
mentalit des citoyens en Hati est de considrer que ds lors quon se
trouve en face dune autorit, il est de bonne coutume de laisser un
cadeau en guise de respect. Certains avocats utilisent parfois la
mme stratgie dans le systme judiciaire hatien : donner une
enveloppe au juge pour avoir sa faveur dans un jugement. La
corruption nest pas seulement due un fait conomique. Elle rsulte de
labsence de probit morale. La dcadence morale est lorigine de la
corruption. Les revenus des juges hatiens sont modestes, il faut en
convenir. Mais cette faiblesse 24

DE LA RFORME JUDICIAIRE EN HATI ne saurait elle seule expliquer
lampleur du phnomne de la corruption qui est en train de gangrener
la justice hatienne et de lui faire perdre ses valeurs
essentielles. Rprimer la corruption La corruption est un au qui
touche tous les secteurs dactivits. Au niveau de la justice, elle
prend des proportions exponentielles et constitue une menace grave
contre linstauration dun Etat dmocratique soucieux du respect des
droits fondamentaux de la personne humaine.28 Aussi, les
corrupteurs et les corrompus doivent tre rprims sans mnagement. Au
besoin, les textes relatifs la corruption doivent tre revus et
adapts aux exigences actuelles.29 Il faudrait arriver un changement
de mentalit et faire comprendre aux populations que celui qui
corrompt ne rend pas service au magistrat et son pays.30 Une
mauvaise justice ne prote personne ; elle ouvre la voie des
situations de conit et de vengeance.31 La lutte contre la
corruption ncessite une cohorte de mesures qui doivent aller
ensemble.32 Dans cette optique on peut adopter les stratgies
suivantes : La Mise en place dun observatoire national de lutte
contre la corruption Lide de crer un observatoire national de lutte
contre la corruption procde, dabord dune prise de conscience de la
corruption dont les effets pervers sont durement ressentis par tous
les citoyens.33 Ensuite, de la quasi inoprationnalit du Conseil
Suprieur de la Magistrature qui, quelques exceptions prs, na jamais
eu prendre de sanctions lencontre des Magistrats vreux et
corrompus. Ce comportement du Conseil sexplique aisment dans la
mesure o il est constitu de Magistrats. Or, lon ne saurait 25

LA PROBLMATIQUE tre juge et parti. La solidarit agissante
favorise limpunit. Lobservatoire trouve donc sa justication de
cette assertion. Pour garder sa neutralit, il doit tre constitu de
membres de la socit civile dont la mission serait de recueillir
toutes informations sur les faits de corruption et den rfrer
lautorit comptente pour prise de sanction si le cas y chet. Cette
structure pourra exister lchelon local, rgional et national.34
Lobservatoire de lutte contre la corruption dont la cration est
devenue aujourdhui un impratif, doit tre peru comme un instrument
efcace, qui utilis bon escient par les citoyens, peut simplement
leur permettre de saffranchir de la tutelle des agents publics aux
conduites indcentes.35 Lintroduction dun systme de contrle
populaire de lappareil judiciaire Ce systme de contrle populaire
consiste publier et commenter des dcisions de justice par certains
spcialistes. Des abus pourraient tre dnoncs et lopinion publique
serait sufsamment informe de la pratique des acteurs du corps
judiciaire.36 Un mandat prcis pourrait tre donn ces spcialistes
pour quils aient accs aux pices des dossiers devant les diffrentes
juridictions. Faire une vaste campagne mdiatique La campagne
mdiatique doit seffectuer sur lensemble du territoire national. Les
O.N.G. doivent simpliquer activement dans ce processus. Lducation,
la formation, la sensibilisation et linformation des populations
sont des pralables ncessaires en vue de lradication de la
corruption au sein de la justice. Ce travail est ardu et ncessite
limplication de tous en vue dun changement de comportement. Respect
des rgles de dontologie
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DE LA RFORME JUDICIAIRE EN HATI Les normes dictes par les rgles
de dontologie doivent tre scrupuleusement respectes et cela passe
par une moralisation du corps judiciaire. Il faudrait faire appel
au sens moral et civique des agents chargs de la distribution de la
justice principalement le Magistrat. Le juge est dpositaire de
pouvoirs normes. Cela doit linciter tre juste. Rendre une saine
justice devient alors pour lui une obligation de sa charge. Dans
ses prises de dcision, il ne doit obir qu sa conscience et selon
son intime conviction. Il ne doit cder aucune pression extrieure do
quelle vient. En effet, il est difcile de juger son semblable et la
mission du juge est tout simplement un sacerdoce quil faut
cependant assurer et assumer en toute conscience et connaissance de
cause. Sa dcision doit en toute hypothse porter le sceau de la
sincrit, de la rigueur, de lintgrit et ne devant laisser transpirer
le moindre signe dun parti pris.
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Chapitre II Rformer la JusticeAujourdhui des rexions sont portes
sur la dfaillance de la justice hatienne considre comme une plaie
lente cicatriser et plus que jamais on se rend compte de la ncessit
de la rformer pour permettre aux Hatiens de vivre dans une socit
dmocratique et juste et Hati de rentrer dans le concert des nations
dites modernes.1 Nest-ce pas la justice qui lve une nation ? Mais
quest-ce quune rforme judiciaire ? Si nous nous cartons dune
dnition purement scolastique pour saisir lexpression dans une ralit
vivante, nous disons quune rforme judiciaire est un ensemble de
mesures adoptes dans le domaine de la justice, pour inquiter ceux
qui ne respectent pas la loi, scuriser les honntes gens, garantir
les droits de chacun. En ce sens, on pourrait dire quil ny a pas
proprement parler, une rforme judiciaire ralise une fois pour
toutes. Le droit la justice et les droits en justice constituent,
la vrit, une qute permanente dans un tat dmocratique qui cherche
les amliorer en tenant compte de lvolution du corps social et des
exigences de la modernit. Si lon parle aujourdhui de rforme, cest
sans doute pour attirer lattention sur un tat dplorable de la
justice en Hati et sur la ncessit pour tous les acteurs impliqus de
rchir ensemble sur la problmatique dans le but de sortir un plan
durable de redressement. A ce titre, il faudrait sentendre 28
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rforme judicaire, laquelle permettrait de savoir ce quil faut
faire, comment et avec qui le faire ? Quest-ce quil faut faire ?
Pour un plan de rforme de la justice en Hati, il faut dabord un
chef de gouvernement qui dcide effectivement de considrer la
justice comme un des axes prioritaires de sa gouvernance, qui a la
volont de changer en profondeur le systme judiciaire, qui a le
courage de le faire, qui cherche les moyens (physiques, matriels,
nanciers) de transformer radicalement le systme judiciaire national
en dcidant de corriger non seulement les malentendus historiques,
mais de planier un programme de rforme gnrale assorti dune vision
nationale o la justice jouera le rle dquilibre entre les grandes
forces sociales, politiques et conomiques de la nation.2 Pour
entamer cette rforme le gouvernement a deux options : une option
minimale et une option maximale. Si on veut faire une rforme
judiciaire partir dun traitement minimal, il faut un pacte social
pour distribuer quitablement les richesses de la nation. Demander
aux magistrats et aux cadres de justice daccepter leur maigre
salaire mais condition quils ne voient pas que dautres individus en
raison dinuences politiques sont mieux traits dans la fonction
publique. A la vrit, loption minimale prsente un inconvnient. La
rforme pourrait ne pas trouver les meilleurs cadres pour la
magistrature, attirs quils seront vers la profession davocat, ou
vers le secteur international. Un jeune juriste gagne aujourdhui
cinq dix fois plus dans ce dernier secteur que ce quoi il peut
prtendre dans la magistrature (debout ou assise). Cest l un problme
srieux que le Ministre de la Justice doit discuter avec les
partenaires internationaux dans lventualit dune rforme partir de
loption minimale. Il y a aussi une seconde option : celle qui
consiste attirer

29

LA PROBLMATIQUE vers la magistrature les meilleurs cadres de la
justice. Il est clair quil faut y mettre le prix. LEtat pourrait ds
lors rduire son personnel plthorique et coner un nombre de
professionnels ayant une grande capacit de travail et un sens pouss
de lorganisation ce que plusieurs faisaient plutt mal que bien. Il
faudrait les recruter, comme on fait dans le secteur priv : en
fonction du mrite (formation acadmique, exprience, capacit de
travail). Ils seraient assists, par exemple, dtudiants qui font
leur spcialisation en magistrature spcialement entrans pour tudier
les dossiers, faire les recherches ncessaires et synthtiser les
espces quils auront soumettre au magistrat qui doit dcider. Un plan
de rforme du systme judiciaire hatien peut se drouler autour des
axes suivants : Lindpendance institutionnelle des juges La
Constitution de 1987, aprs avoir consacr, larticle 59, la sparation
des trois pouvoirs, met en place, aux articles 174 et suivants, un
dispositif qui devrait permettre aux Magistrats du sige de
saffranchir de lemprise sculaire de lexcutif. Mais dans la
pratique, la ralit est tout autre. Les conditions matrielles et
psychologiques de cette indpendance ne sont nullement runies. Cest
au Ministre de la Justice quil faut sadresser pour dcrocher un
poste dans la magistrature (debout ou assise). Cest aussi ce
Ministre que le magistrat doit faire des dmarches pour obtenir une
promotion, pour viter une rvocation, ou tout simplement pour se
procurer des maigres moyens de fonctionnement. Les autorits du
Ministre tiennent ainsi les celles de la magistrature et les
tirent.3 Formation et comptence Une rforme judiciaire se fait avec
des cadres forms et
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coeur de la formation juridique et professionnelle de base inculque
aux cadres de lappareil judiciaire. Lcole de la Magistrature prvue
par la Constitution pour former les juges et les autres cadres de
la justice na aucun encadrement du ct de lexcutif.4 Mal vue par un
ensemble davocats qui sont devenus plus tard Ministre de la
Justice, elle est accuse davoir form des magistrats corrompus et
asservis. Tout compte fait, des Hatiens auraient pu former ces
magistrats dans le cadre dune spcialisation la Facult de Droit de
lUniversit dtat dHati. Lorsque la Constitution parle de la cration
dune cole de la Magistrature (art.176), elle ninterdit pas
lintgration de cette institution une structure dj existante. Au
contraire, ce serait plus facile, moins coteux. Et cela nous
viterait certaines humiliations, dixit Henri Dorlans, ex-ministre
de la justice. Il faut le dire tout de suite : Lcole de la
magistrature nest pas aime parce que du ct de lexcutif il ny a pas
une volont de crer une justice forte, indpendante avec des
magistrats honntes et comptents. Chaque gouvernement doit donc
soigneusement prendre garde que jamais ne lui sorte de son contrle
un seul membre de lappareil judiciaire. La question est donc
maintenant : quest-ce quil faut faire pour renforcer lindpendance
des magistrats ? Dans leurs prises de dcision les juges ne doivent
subir aucune pression do quelle vienne. Ils ne doivent obir qu leur
seule conscience et leur intime conviction. Il ne doit pas y avoir
dinterfrence du pouvoir politique sur le judiciaire. La
Constitution de notre pays parle de pouvoir judiciaire qui est
indpendant des autres pouvoirs.5 La notion dinamovibilit doit tre
strictement respecte car un juge qui a peur pour sa place ne rend
pas justice. Il faut 31

LA PROBLMATIQUE protger les agents chargs de la distribution de
la justice par des textes rglementaires et les mettre ainsi labri
de larbitraire.6 Le Parlement et lExcutif ont adopt un certain
nombre de lois et dcrets qui subordonnent le Pouvoir Judiciaire aux
Pouvoirs Excutif et Lgislatif (dcret du 22 aot 1995). Il est
recommand la modication du dcret du 22 aot 1995 relatif aux critres
de nomination des juges an dy ajouter des critres permettant de
satisfaire aux exigences de moralit. Il est recommand, la
modication du mme dcret et lamendement de la Constitution an de
garantir linamovibilit des juges dans le systme. De plus, la
rvision de la loi sur le Conseil Suprieur de la Magistrature est
recommande an de prvoir un statut conforme aux normes
internationales.7 Entre autres, les textes suivants doivent tre
naliss : La loi sur le statut des Magistrats. La loi sur le Conseil
Suprieur de la Magistrature. La loi sur lcole de la Magistrature.
La loi sur la dontologie du Magistrat. LIndpendance judiciaire et
lautonomie professionnelle des juges Ladoption dune loi
garantissant lindpendance des juges est ncessaire pour une saine
administration de la justice.8 Cette indpendance ne peut tre assure
quen respectant certains critres : a. rviser la hausse les
appointements du personnel judiciaire;9 b. laborer et voter un code
dEthique de la Magistrature; c. scurit du poste; d. comptences
adquates et procdure de slection et 32
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transparente; e. procdures de la carrire judiciaire objective et
transparente (procdures de promotion et de transfert); f. procdures
administratives et judiciaires objectives et transparentes ; g.
libert dexpression et dassociation des juges ; h. excution
effective et quitable des dcisions de justice ; i. formation
judiciaire et lducation juridique continue adquates ; j. accs aux
informations juridiques et judiciaires pour les juges ; Une
documentation riche et varie doit tre mise la disposition de toutes
les juridictions pour suppler au manque de formation et de
spcialisation des Magistrats. Pour rpondre aux besoins du terrain
les cadres judiciaires doivent tre forms par des stages de
perfectionnement. Ces formations doivent aboutir la spcialisation
car il convient dpouser les rythmes des changements
environnementaux, politiques, sociaux, conomiques et culturels. Les
magistrats doivent tre forms par rapport aux proccupations de
lheure.10 La formation devra aboutir la spcialisation par rapport
des secteurs prcis. Cela conduirait sans nul doute rehausser la
qualit des dcisions judiciaires. Mettre les magistrats labri du
besoin Il est imprieux damliorer les conditions de vie et de
travail des magistrats. Il va sen dire quun magistrat qui se trouve
dans le besoin est beaucoup plus facile corrompre, car une personne
qui a faim ne peut rsister la tentation. Le magistrat, celui-l qui
est charg de juger ses semblables doit tre mis dans des conditions
optimales et avoir lestime de toutes les composantes de la
socit.
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Cest lun des grands principes de la justice en Hati. La justice est
un service public et les magistrats sont rmunrs par ltat. Il est
imprieux que la justice soit perue comme telle, tant par ceux qui
sont forms et pays pour la rendre que par ceux qui la sollicitent.
A ce titre, la justice devrait rpondre , au moins, trois exigences
: accessibilit, accueil, satisfaction. Comme service public, la
justice doit tre accessible11. Or, en Hati deux murs sparent la
justice du justiciable : la distance et le cot. Savez-vous quun
paysan qui habite Gresseau, une localit dans les hauteurs de
Montrouis, doit marcher pendant au moins cinq heures de temps avant
datteindre le Tribunal de Paix le plus proche. Dans le cadre dune
rforme judiciaire, on pourrait envisager la possibilit davoir des
juges itinrants qui se rendraient dans les diffrentes sections
communales le jour du march, ou encore explorer loption damiables
conciliateurs qui rsideraient dans la section communale avec une
comptence judiciaire. Quant au cot, il faut dire que la justice est
presque gratuite. Mais seulement dans la loi. Demandez un
justiciable combien lui cote le dplacement du juge de paix pour un
constat, un avocat combien il charge les clients pour un acte
dadoption ou combien cote un demandeur une action au tribunal ? On
aura la conviction que seuls les riches peuvent avoir accs la
justice en Hati. La justice doit tre accueillante. Il faut, dans
nos htels de justice un service daccueil. On doit sentir la
diffrence entre un htel de justice et un march ou un moulin.10 La
coopration canadienne, il faut le reconnatre, a largement contribu
rendre accueillant le service de justice en construisant les locaux
de quatorze Tribunaux de Premire Instance travers le pays. Mais il
faut penser loger les Magistrats de Paix dans des locaux dignes de
porter le nom 34
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de Tribunal.12 Il nous faudra rsoudre le problme linguistique
qui rend la justice peu accueillante pour le plus grand nombre. En
effet, la majorit des procs correctionnels ou criminels se plaident
en franais, une langue que la plupart des gens jugs ne comprennent
pas car illettrs ou peu instruits.13 Enn, comme service public, la
justice doit donner satisfaction au justiciable ou mieux celui-ci
doit avoir le sentiment que le systme a fait de son mieux. En Hati,
les grands principes de la justice ne sont pas appli qus
judicieusement: a.- Le principe daccs au droit Laccs au droit se
dnit par le droit de faire entendre sa cause et de voir son affaire
examine par un juge. Il concerne tout individu quels que soient sa
nationalit, son ge, son sexe ou encore son niveau de vie. Il
recouvre galement le droit dtre assist par un traducteur et de se
faire reprsenter par le dfenseur de son choix.14 b.- Le droit un
procs quitable Toute personne a le droit dtre juge dans le respect
des rgles par un juge indpendant et impartial. Le procs doit
respecter le principe du dbat contradictoire et les droits de la
dfense. c.- Le principe de gratuit Labsence dun systme public
dassistance juridictionnelle disposant de ressources sufsantes ne
permet pas de garantir que les inculps, particulirement ceux qui
sont faibles conomiquement de bncier dun avocat tous les stades de
la procdure pnale ainsi que le prvoient pourtant la Constitution de
1987 et les normes internationales. Les avocats sont tents, dans le
but de gagner plus dargent 35

LA PROBLMATIQUE possible, daccepter un trop grand nombre de
dossiers et ce, au dtriment de leurs clients. Le manque davocats
comptents, et le fait quils ne sont pas correctement rmunrs pour
assurer la dfense daccuss sont prjudiciables aux intrts de la
justice. Larticle 24 du dcret du 29 mars 1979 rglementant la
profession dAvocat prvoit simplement que lavocat stagiaire peut tre
choisi dofce pour la dfense des prvenus et des accuss ; cest donc
une aide judiciaire ponctuelle qui ne va pas sans inconvnient.
Certains critiques pensent quelle fragilise la dfense en justice
des dmunis dans la mesure o lavocat stagiaire est souvent peu
expriment et ne pourra avoir comme prestation quune plaidoirie au
rabais. Visitez les prisons dHati o plus des trois quarts de dtenus
prventifs sont en situation irrgulire, interrogez la plupart des
citoyens qui ne peuvent mme oser saisir un tribunal et consultez
enn dautres qui dtiennent un jugement en leur faveur mais
impossible de faire excuter, et vous aurez une ide des frustrations
que cre le systme.16 Ici, nous disons, il ne suft pas dadopter des
lois, faut-il aussi quelles soient appliques. Pour restaurer la
crdibilit de lappareil judiciaire, pour rtablir et donner conance
aux citoyens hatiens qui rclament cor et cri le dmantlement pur et
simple de cet appareil qui est selon eux, trop corrompu et trop
partisan pour rendre justice, il est essentiel de rendre la justice
accessible tous.17 Cette accessibilit ne peut tre rendue possible
que par : a. Lducation de tous les justiciables ; b. Lassistance
lgale aux plus dmunis ; c. La mise sur pied dun systme de justice
rapide, simple, souple et efcace pour le peuple hatien. Cest dans
ce contexte quil faut encourager et favoriser les mthodes
alternatives de rsolution des conits telles : la conciliation, la
mdiation, larbitrage pour allger le travail de la justice
tatique.18 36
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Chapitre III Les Recommandations pour une Rforme Judiciaire en
HatiDeux commissions ont men des travaux denvergure portant sur la
rforme judiciaire. Il sagit de la Commission Nationale Vrit et
Justice, dont le rapport de 1995 contient dintressantes
recommandations pour la rforme des institutions judiciaires, et la
Commission Prparatoire la Rforme du Droit et de la Justice (CPRDJ)
(1997-1999) qui a produit, outre plusieurs documents de travail, un
Document de Politique Gnrale, un Plan stratgique et un Programme
dActions court terme. Le Document de Politique Gnrale de la CPRDJ
fait lanalyse du contexte de la rforme judiciaire et des exigences
de la socit civile lgard de ladministration de la justice, et
propose un nouveau modle de justice et une stratgie dintervention.
Les recommandations que nous formulons ici ne sont pas tellement
diffrentes de toutes celles mentionnes par les juristes hatiens et
trangers qui sont unanimes reconnatre le caractre dysfonctionnel de
lappareil judiciaire hatien et del, la ncessit de reformer cette
justice. Les recommandations sont portes sur trois grands axes :
Recommandations visant lindpendance effective du Pouvoir Judiciaire
a. Rformes court terme Restaurer les btiments logeant les tribunaux
de la Rpublique particulirement les tribunaux de paix. Rviser la
hausse les appointements du 37

LA PROBLMATIQUE personnel judiciaire.1 Introduire lenseignement
de lEthique et de la responsabilit judiciaire lintention du
personnel judiciaire tout entier. Pourvoir les tribunaux en
mobiliers, en matriels et fournitures de bureaux indispensables la
bonne marche des institutions judiciaires.2

Notre systme judiciaire manque cruellement dquipements
indispensables pour la bonne conduite des affaires. Il faudrait
informatiser lappareil judiciaire an que certaines dcisions ne
soient pas manipules.3 Egalement les juridictions doivent tre
pourvues dune documentation riche et varie et jour par rapport
lactualit. Une inscription dofce devra tre accorde au journal
ofciel. Ceci constitue un gage contre la corruption. Les magistrats
nayant plus besoin de dbourser pour se documenter. b. Rformes moyen
terme Rviser le dcret du 22 aot 1995 sur lorganisation judiciaire
en lharmonisant avec la Constitution de 1987 et en y renforant les
conditions daccs la Magistrature. Rformer le Conseil Suprieur de la
Magistrature de manire ce que la nouvelle institution soccupe de
toutes les questions concernant les Magistrats du sige et du
Parquet depuis le recrutement jusqu la retraite en passant par les
promotions, les transferts, la discipline, linvalidit. Le Conseil
doit avoir son propre mode
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direct et rel sur ladministration du tribunal.4 Faire du Conseil
Suprieur de la Magistrature lorgane dadministration et de gestion
du Pouvoir Judiciaire constitue une condition ncessaire
lindpendance de la Magistrature. Ainsi faudra-t-il : Elaborer un
nouveau cadre organique du Ministre de la Justice qui limine ses
pouvoirs dintervention et de contrle par rapport au Pouvoir
Judiciaire.5 Rformer la Cour de Cassation en la recentrant sur ses
fonctions juridictionnelles. Faire du Conseil Suprieur de la
Magistrature lorgane de gestion du budget du Pouvoir Judiciaire.6
Elaborer un nouveau cadre organique du Conseil Suprieur de la
Magistrature avec des fonctions largies. Elaborer et voter la loi
organique de lcole de la Magistrature en prcisant les critres
dadmission des candidats et des formateurs et en tendant les
activits de formation de lcole aux grefers et huissiers de justice.
Elaborer et voter un Code dEthique de la Magistrature.

a. Rformes long terme Amender la Constitution pour rviser le
statut gnral du Juge.7 39

LA PROBLMATIQUE 2. Recommandations visant les garanties
judiciaires des justiciables. a. Rformes court terme : Renforcer et
rendre oprationnelle la lgislation sur lassistance judiciaire ;
Actualiser larrt du 27 septembre 1985 sur le tarif judiciaire ;
Etablir un programme de sensibilisation et dducation judiciaire
lintention du grand public travers le pays ; Organiser des
sminaires de formation lintention des ofciers du Parquet, Juges des
rfrs, huissiers et policiers sur lexcution des dcisions de justice.
b. Rformes moyen terme Rformer la profession davocat en instituant
de nouvelles conditions daccs la profession et le concours
dadmission au barreau. Abroger la loi du 6 juin 1919, modie par
celles des 29 juin 1942 et 14 juillet 1952 rglementant la
corporation des fonds de pouvoir et des bacheliers en droit. Crer
linstitution du juge de mise en tat pour combattre la lenteur des
procdures judiciaires. Crer linstitution du Juge de lapplication
des peines pour combler les lacunes du dcret du 5 juin 1995 sur
lAPENA. Rformer le contentieux administratif pour faciliter laccs
la justice administrative et xer la procdure de pourvoi en
cassation en matire administrative et nancire.

40

DE LA RFORME JUDICIAIRE EN HATI Rformer la Cour de Cassation de
la Rpublique ainsi que les Cours dAppel, en les organisant en
chambres ou sections spcialises. c. Rformes long terme Augmenter la
couverture juridictionnelle du territoire par la cration de
nouveaux Tribunaux.8 Rformer lEtat Civil de manire faciliter la
dtermination de lidentication des citoyens devant les tribunaux.9
Mettre en place le casier judiciaire des citoyens.10 Moderniser et
simplier les procdures judiciaires en matire civile, pnale,
commerciale et administrative par une refonte des codes.11
Rorganiser le systme judiciaire en optant soit pour le modle du
dualisme juridictionnel, soit pour celui du monisme
juridictionnel.

3. Recommandations visant le renforcement de ltat de Droit en
Hati En Hati, nous navons pas appris respecter la loi :
Constitution et loi, on sen rfre que pour justier une prise de
position ou une dcision souvent illgale. Notre socit est base sur
des personnalits (politiques ou conomiques) mais pas sur des lois
et des institutions. Et pourtant dans un tat de droit, il ny a
dautorit quen vertu dune loi. Le pouvoir et lautorit, se
transforment, dans un tat de droit en comptence que seule la loi
donne.12 En effet, nous donner des lois et nous rsigner les
respecter, cest l le plus grand hic de la rforme judiciaire. Cest
aussi la condition sine qua non de cette rforme. Cest
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doccuper la place qui est la sienne condition et qui nous dirigera
vers ltablissement de ltat de droit.13 Deux points importants sont
considrer pour renforcer ltat de Droit en Hati : la question de la
scurit publique et de la justice. Pour une bonne gestion de la
scurit, il faut : a. Une rforme en profondeur, non partisane qui
tienne compte des aspirations du peuple hatien. b. Mettre en place
des structures judiciaires (justice, police) qui servent mieux les
intrts du peuple. c. Garantir la scurit individuelle de tout
justiciable. d. Excuter le plan national de dsarmement. A ce
niveau, nous formulons les propositions suivantes : 2. Par rapport
la Justice a. b. c. d. e. f. g. h. 42 Contrler la qualit de la
justice. Assurer lindpendance judiciaire (salaire raisonnable,
scurit demploi et de carrire) pour les fonctionnaires de justice.
duquer la population, informer le justiciable sur ses droits et
devoirs. Convaincre les justiciables de lefcacit du systme
judiciaire et faire la promotion des changements apports. Assurer
la formation adquate des juges. Refondre les codes et les lois.
Etablir des procdures uniformes suivre dans chaque domaine.
Renforcer la capacit de lInspection Judiciaire.
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informations juridiques et judiciaires aux juges et au public par
le biais de sminaires, de confrences, des dbats, des missions la
radio et la tlvision. j. Pnaliser limpunit, larbitraire, labus de
pouvoir, la corruption des juges, des policiers et de leurs
complices.14 k. Rsoudre le crucial problme de la dtention
arbitraire et prolonge.15 1. Par rapport linscurit Linscurit est de
plus en plus un problme crucial en Hati. Elle se manifeste sous
forme dactes de violence tels : assassinat politique, attentat,
vols main arme, vandalisme, tortures, extorsions, kidnapping etc.
Daprs les rapports et les enqutes sur le terrain, les facteurs
inuant linscurit sont les suivants : a. Systme de justice non
fonctionnel. b. Existence de nombreuses bandes criminelles trs
oprationnelles. c. Emergence de groupes de dports en provenance des
Etats-Unis dAmrique. d. Circulation massive darmes illgales. e. La
justice parallle. f. Les abus de droit. g. Linstabilit politique.
h. La corruption. i. Le manque de conance dans le systme
judiciaire. j. Violations rptes des droits humains. k. Commerce
illicite de la drogue. l. Les problmes socio-conomiques. Pour
combattre linscurit, il faut : 1. Quadriller les secteurs cibles et
mettre sur pied un 43

LA PROBLMATIQUE systme voisin secours an de mieux cibler les
auteurs des crimes. Mettre en uvre un programme de sensibilisation,
dinformation, de responsabilisation et de mobilisation. Inculquer
les notions de police communautaire la police nationale. Dvelopper
un programme de rinsertion au travail pour les anciens militaires
et les dports dans le domaine de lenvironnement, dans les chantiers
de construction, des rseaux routiers et de la communication.
Etablir un systme de communication interne et externe efcace
permettant lexcution rapide des prises de dcisions.

2. 3. 4.

5.

3. Par rapport la Police a) Mettre en place dune infrastructure
de contrle judiciaire de la police.16 b) Assurer la formation
adquate des policiers. c) Responsabiliser les policiers. d)
Faciliter la bonne entente et la communication entre la police et
les citoyens.17 e) Etablir un programme de prvention. f) Changer
limage ngative rete par la police. g) Informer le public travers
les coles et les mdias du rle de la police au service de la
population.18 h) Instaurer la crdibilit de la police en pnalisant
les abus de pouvoir ou dautorit.19 i) Instituer une commission de
scurit pour veiller la scurit de la population. j) Instaurer une
commission de dontologie avec la prsence des membres de la socit
civile pour surveiller le comportement de la police.20
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Humains Lune des proccupations les plus srieuses en Hati est la
ncessit de renforcer ltat de droit dans le pays.21 En effet, Hati
reste plonge dans une grave crise des droits humains malgr la
prsence dune force de maintien de la paix (Mission des Nations
Unies pour la Stabilisation en Hati MINUSTAH). Malgr une approche
plus consciente de la question, il reste certain que beaucoup
dactes arbitraires sont commis et les auteurs continuent circuler
en toute impunit. Les mauvais traitements, les excutions
extrajudiciaires, les homicides dlibrs et arbitraires de civils,
les viols, les menaces de mort et les actes de kidnapping sont
monnaie courante et les victimes ont droit rarement une protection
policire et judiciaire.22 La prolifration des armes a aggrav cette
violence. Le dsarmement est donc devenu le principal problme et le
plus urgent auquel le gouvernement doit sattaquer pour apporter une
solution.23 Justice et Droits Humains Dans le cadre dune rforme
judiciaire, le gouvernement doit : 1.- Condamner toutes les
atteintes aux droits humains et manifester sa totale opposition ces
actes. Faire clairement savoir tous les agents gouvernementaux et
non gouvernementaux que les atteintes aux droits humains ne seront
tolres en aucune circonstance. Montrer sa volont de faire respecter
les droits humains en Hati et de cooprer avec la communaut
internationale pour y parvenir.24 2.- Mettre en oeuvre un programme
exhaustif de dsarmement, de dmobilisation et de rinsertion. Prendre
immdiatement des mesures efcaces pour laborer, mettre 45

LA PROBLMATIQUE en oeuvre et surveiller un programme exhaustif
et durable de dsarmement, de dmobilisation et de rinsertion (DDR).
A chaque tape, sappuyer sur laide et les comptences de la communaut
internationale. Appliquer le programme de DDR de la mme manire tous
les groupes arms et tous les civils possdant des armes. Crer une
commission indpendante compose de reprsentants de la socit civile
dont les reprsentants des mdias, pour inspecter et contrler le
processus de DDR et informer rgulirement le public sur son
avancement. 3.- Mettre un terme aux arrestations arbitraires et
prendre des mesures efcaces pour mettre n la pratique gnralise de
la dtention arbitraire.25 4.- Garantir tous les prisonniers un
procs quitable dans les plus brefs dlais, avec le respect total des
droits de la dfense, notamment le droit dinterjeter appel devant un
organe judiciaire suprieur et indpendant.26 5.- Prendre des mesures
immdiates pour mettre un terme la torture et aux mauvais
traitements, y compris aux manques de soins mdicaux pour les
prisonniers, ainsi quaux conditions de dtentions mettant en danger
la vie des dtenus.27 6.- Prendre des mesures immdiates pour empcher
les excutions extrajudiciaires, conformment aux principes des
Nations Unies relatifs la prvention efcace des excutions
extrajudiciaires, arbitraires et sommaires et aux moyens denquter
efcacement sur ces excutions.28 7.- Toutes les plaintes et les
informations faisant tat datteintes aux droits humains doivent
faire lobjet, dans les plus brefs dlais, dune enqute impartiale et
efcace mene par un organe indpendant des responsables prsums et
disposant de pouvoirs et de moyens sufsants pour le faire. Les
mthodes et les conclusions de lenqute doivent tre rendues
publiques. Les plaignants, les tmoins et les 46
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autres personnes menaces doivent tre protgs de toutes
intimidations et de toutes reprsailles. 8.- Les responsables
datteintes aux droits humains doivent tre traduits en justice. Ce
principe doit sappliquer tous les auteurs prsums de tels actes,
quel que soit le temps qui sest coul depuis le crime. Les procs
doivent tre quitables et conformes aux normes internationales. Les
responsables de ces actes ne doivent pas pouvoir bncier des mesures
juridiques leur permettant dchapper des poursuites judiciaires ou
une condamnation. 9.- Veiller ce que linterdiction de la torture,
des excutions extrajudiciaires et des autres violations des droits
humains soient intgres la formation de tous les responsables de
justice : juges, policiers, gardiens de prison. Cette formation
doit sappuyer sur les normes internationales relatives au
traitement des prisonniers et lusage de la force des armes feu par
les responsables de lapplication des lois, notamment les normes des
Nations Unies.29 10.- Les victimes datteintes aux droits humains et
leurs ayants droits doivent pouvoir obtenir des rparations
quitables et sufsantes de ltat, notamment une indemnisation
nancire.30 11.- Contribuer reconstruire et renforcer le systme
judiciaire et juridique.31 Les derniers vnements politiques ont
grandement affaibli le systme judiciaire hatien. Lcole de la
Magistrature, lunique tablissement spcialis dans la formation des
juges a cess son programme de formation. Or, la protection durable
des droits humains ncessite lexistence dun systme juridique efcace,
renforc dun systme judiciaire 47
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moyens sufsants. La communaut internationale doit donc aider le
gouvernement hatien reconstruire un systme juridique et judiciaire
efcace. Toutefois, les initiatives dans ce domaine doivent
saccompagner de la dtermination de ltat traduire en justice les
responsables datteintes aux droits humains. La rforme de la justice
est lie ltablissement de ltat de droit Ltat de droit suppose
galement une prise en compte des droits fondamentaux la personne
humaine : droit la vie, la sant, au travail, au logement, la
nourriture, lducation et la scurit. Le Gouvernement doit accentuer
la bataille contre la misre. Il doit promouvoir des changements
dans la gouvernance de ltat pour rendre les administrations
publiques, lappareil juridique et les services publics plus
efcients, plus responsables et ayant plus de comptes rendre aux
citoyens. Il faut dconcentrer les administrations et dcentraliser
les dcisions pour rendre les institutions plus proches de leurs
mandants. Le Gouvernement doit en urgence monter une stratgie de
rduction de pauvret en offrant plus dopportunits aux dmunis. Cela
signie des emplois, du crdit, des routes, de llectricit, de leau,
des conditions sanitaires dcentes, des logements sociaux, des
coles, des soins de sant et surtout un cadre scuritaire aux
citoyen.32
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DE LA RFORME JUDICIAIRE EN HATI

Chapitre IV La Rforme Judiciaire en Hati : Un D a RelevLabsence
de valeurs morales au sein de la communaut hatienne affecte
profondment notre justice qui volue sous lemprise des lois
inadaptes avec certains Magistrats auxquels toutes les vertus
morales font dfaut. La dignit, le sens de lquit, le sentiment de
responsabilit individuelle, le respect du droit humain constituent
autant de valeurs morales inhrentes une distribution de la justice.
Aussi, souhaitons-nous ardemment que les critres de comptence et
dhonntet soient les premiers requis pour ladmission des cadres dans
les magistratures assise et debout. Dans le cadre dune rforme de la
justice hatienne, nous pensons que les premires tapes franchir,
cest damliorer les conditions de fonctionnement pour doter notre
appareil judiciaire de ressources matrielles adquates et de
ressources humaines rellement qualies. Aprs de nombreuses annes,
les revendications nont pas chang et les urgences restent les mmes
: tout dabord, un salaire dcent et lensemble des problmes matriels
et techniques lis en gnral la gestion de lappareil judiciaire,
linformatisation des greffes, la spcialisation des magistrats dans
des domaines spciques, la refonte des codes et lois, pour la
plupart trop dsuets et enn, la situation des btiments logeant les
Tribunaux, les Cours et les Parquets dont ltat de dlabrement, pour
certains, est catastrophique. Aussi, pour tablir ltat de droit en
Hati, une rforme en profondeur de notre systme de justice devient
une ncessit.
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REFLEXIONS Une telle rforme requiert un plan daction visant :
Crer un corps spcialis contre la fraude nancire pour prvenir et
punir la corruption qui ronge la haute administration publique, les
entreprises publiques et prives, sapant ainsi la lgitimit de
lautorit de ltat face la dlinquance et linscurit publique.1
Rorganiser lAdministration Publique pour assurer la mise en uvre
des rformes prconises.2 Instaurer le Service National Citoyen
administr par un comit interministriel. Sans la volont politique de
changement garantir les droits constitutionnels de chacun, ltat
sombrera sous les coups de la grande Dlinquance Financire emportant
les derniers remparts contre la brutalit et les exactions de la
contrebande, des gangs arms et lanarchie dun systme bancaire
atrophi, touffant toute closion dentreprise.3 Le Gouvernement doit
investir les fonds adquats pour arriver rformer la Justice, une
premire tape vers la modernisation de ltat4. Pour cela, il faut :
Recruter et former trente mille gents destins aux effectifs du
systme judiciaire et des forces de scurit. Allouer un important
budget aux besoins de restructuration et de fonctionnement du
systme judiciaire et des forces de police et de scurit. Affecter
une allocation spciale la mise en tat des ressources immobilires et
de lquipement des tribunaux, parquets, commissariats et
pnitenciers. Revaloriser les rmunrations des fonctionnaires
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REFLEXIONS avec une prime de risque ainsi quune assurancevie et
une garantie hypothcaire proportionnelle au salaire individuel aprs
dix-huit mois en poste dans les services de maintien dordre, de
scurit publique et de justice. Doter la justice dhommes comptents,
intgres et courageux.5 Renforcer le service dinspection tant au
niveau du Ministre de la Justice et de la police. Mettre en place
la Commission de Rforme de la Justice avec la priorit sur le long
terme.6 Restructurer lcole de la Magistrature pour la rendre efcace
et fonctionnelle.7 Doter enn le Pouvoir judiciaire de son
indpendance effective.8
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REFLEXIONS

RFLEXIONSLes rexions formules ici proviennent de mes collgues
juristes, magistrats et militants des Droits de lHomme : Mes Grard
Gourgue, Jean Vandal, Camille Leblanc, Enerlio Gassant, Stanley
Gaston, Antoine O. Vilaire, Eddy Nelson, Gladys Legros, Sabine
Boucher, Ketsia Charles, Heidi Fortun, Renan Hdouville, Henry
Dorlans, Jean Marie Robert Paulvin, Andr Michelle Civil,
Jean-Claude Bajeux, Jean Lhrisson, Pre Jan Hanssens, Juan Gabriel
Valds, Danielle Saada, Louis Joinet. Je tiens donc leur adresser
vivement mes remerciements pour leur contribution ce chapitre. Ils
ont tous livr leur pense que nous rapportons sur la problmatique de
la justice en Hati. La rforme de la justice en Hati est intimement
lie une rforme de la mentalit de lHatien. Il faut que lon apprenne
respecter le statut du Magistrat. Je prconise en ce sens, un
vritable encadrement des juges dans le systme.Eddy Nelson1

Pour quil y ait un tat de droit en Hati, il faut que soient
soumis au droit, la fois, les particuliers et les pouvoirs publics,
cest--dire ltat lui-mme. Ltat doit accepter lide suivant laquelle
il est soumis la rgle de droit quil a lui-mme dicte et est appel
faire respecter. Ldication de cet tat de droit suppose galement une
administration judiciaire performante aux structures adaptes aux
enjeux du pays : la lutte contre limpunit et pour le respect de la
personne humaine.Gladys Legros2

En Hati, la justice fonctionne trs mal et il nexiste absolument
aucune transparence dans le fonctionnement
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REFLEXIONS de cette justice. La faon de slectionner les juges,
de les nommer, ne permet pas darriver lindpendance judiciaire.
Honntement, je crois que la justice hatienne, pour mriter le nom de
pouvoir, doit travailler dans le sens de lindpendance
institutionnelle et dcisionnelle.Ernlio Gassant3

En Hati, le systme judiciaire est dysfonctionnel pour la simple
raison que ltat ninvestit pas dans le systme. De plus, la justice
est politise. Elle est prise en otage par des politiciens qui sen
servent pour rgler leurs affaires personnelles et mesquines. Ces
messieurs ont le droit de nommer, de rvoquer, ou de dplacer les
juges comme bon leur semble. En dehors des difcults techniques et
administratives, on doit noter le ct encadrement. Les conditions
matrielles misrables dans lesquelles volue le personnel judiciaire
hatien traduisent la ngation de pouvoir et en mme temps
limpossibilit dapplication des normes dune justice intgre. Comme
solution aux problmes confronts par la justice de mon pays, je
suggrerais quon dresse un tat des lieux de la justice. Tous les
acteurs impliqus doivent rchir ensemble sur la problmatique de la
rforme pour sortir un plan durable de redressement de cette
justice.Sabine Boucher4

Une rforme judiciaire en Hati suppose une prise de conscience au
niveau de la population en gnrale pour rsoudre les problmes de la
justice et faciliter du mme coup un pouvoir judiciaire indpendant.
Il faut une meilleure collaboration entre tous les personnels du
droit et cest donc un impratif de lheure car la justice est le
fondement de toute socit moderne et dmocratique. Sans une justice
saine, quitable et impartiale, il ny aura ni dmocratie, ni
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REFLEXIONS respect des droits de lhomme, ni dveloppement durable
en Hati.Renan Hdouville5

En matire de justice en Hati, les pratiques du systme considr
dans son ensemble sont trs loin du niveau acceptable. Cest un
systme reprendre dans ses structures, dans la rednition des
valeurs. Penser de manire raliste et pragmatique, il revient
prconiser une rvolution. A mon avis, aucune rforme partielle ne
saurait donner le rsultat escompt. Ce quil convient de dplorer
surtout, cest que les notions de droit et de justice soient
galvaudes un point tel que le systme prote davantage aux individus
dont le sens des valeurs a subi une extraordinaire
attnuation.Stanley Gaston6

En Hati, la justice est dysfonctionnelle. Le juge hatien dans sa
grande majorit est au-dessus de la tche, il est inexpriment. Il lui
manque la connaissance des hommes et des choses. Il faut remarquer
que ce sont de jeunes magistrats qui composent lappareil judiciaire
en premire instance. Ces magistrats sont en qute de promotion. La
justice dans ce cas devient fragile. Ils ont en plus des besoins
primaires, do le au de la corruption au sein du systme. Au pnal,
cest dsastreux. On tient sance au Pnitencier National et les
Magistrats soutiennent que ces sances sont publiques. On dlocalise
la justice en parpillant les tribunaux. On cre des annexes de
parquet dans certaines communes comme celle de lArcahaie. Le
Parquet compte un plthore de substituts qui ne font rien et le
rendement est le mme avec un nombre impressionnant de personnes en
dtention prventive. Le rendement du Cabinet dInstruction laisse
dsirer. Les grands procs ne
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REFLEXIONS se font pas. On est loin de lpoque des grands
magistrats comme (Etzer Vilaire, Adrien Douyon, Rodolphe Bareau,
Ireck Chatelain, Ismard Raymond, Flix Kavanagh etc.). On ne juge
que des gens modestes qui deviennent des prvenus et des inculps
inaperus. La situation nest pas sans remde, mais je suis trs
pessimiste.Jean Vandal7

Sil faut donner une opinion valable, objective et indpendante
sur ltat actuel de la justice hatienne, au regard de son
fonctionnement, de ses responsabilits et de son indpendance
vis--vis du pouvoir excutif, il y a lieu de dgager des points de
repre qui permettent une analyse sereine de la question. Lorsque
nous considrons au point de vue de mon exprience personnelle ltat
actuel des choses, ny a-t-il pas lieu de scrier la lumire de Cicron
: O tempora ! O mores ! Dans le climat de dliquescence morale et de
dcomposition dans lequel a volu la socit hatienne au lendemain du 7
fvrier 1986, il y a lieu dafrmer que la justice dans son tat actuel
a subi les effets nfastes et dvastateurs qui ont marqu cette longue
et douloureuse transition qui nen nit pas. Au cours des annes 46,
on pouvait dire quil y avait des juges Berlin tels un Doyen Lon
Pierre, un Commissaire du Gouvernement comme Grvy Jean, des juges
de la trempe de Salomon Kavanagh et jen passe. En ce temps-l,
lexcutif avait au moins une certaine pudeur de ne pas simmiscer de
manire grotesque et intempestive dans les dcisions judiciaires. La
justice jouissait dune certaine indpendance. Mais, telle nest
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REFLEXIONS pas la ralit que nous connaissons de nos jours. La
justice hatienne est devenue une ju
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